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Rappel : la présence de logos
d’Etat ou d’institutions publiques 
interdit strictement d’ajouter un
élément graphique (logo ou autre)
ou de modifier le texte de la 
couverture de ces dépliants. 

La campagne de communication de l’Agence nationale
de l’habitat doit être diffusée auprès de vos publics. 
Des dépliants sont disponibles sur ecosubvention.fr, 
rubrique “Partenaires”, en PDF HD pour vous permettre
la diffusion en masse.
Ces PDF HD peuvent être modifiés en respectant
les règles suivantes. La présence des éléments

graphiques des institutions interdit d’associer vos
éléments sur la couverture. Des zones “partenaire”
vous sont réservées au recto du dépliant, dans lesquelles
vous pouvez inscrire vos différents messages ou apposer
vos logos et signatures. Vous devez impérativement
respecter ces zones.

LES DÉPLIANTS DE PRÉSENTATION DE L’ÉCOSUBVENTION

Recto du dépliant

Verso du dépliant (aucune modification possible)
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Rappel : la présence de logos
d’Etat ou d’institutions publics 
interdit strictement d’ajouter un
élément graphique (logo ou autre)
ou de modifier le texte de la cou-
verture de ces leaflets. www.anah.fr

0826 80 39 39 (0,15 €/min)
Agence nationale de l’habitat (Anah)
8, avenue de l’Opéra - 75001 Paris

Agence nationale de l’habitat
Direction de la Communication 
8 avenue de l'Opéra - 75001 Paris
Tél : 01 44 77 39 96 - Fax : 01 44 77 40 41
communication@anah.gouv.fr

La campagne de communication écosubvention de
l’État est pilotée par l’Agence nationale de l’habitat.

Vous pouvez retrouver tous les éléments de la campagne
sur ecosubvention.fr, rubrique “Partenaires”.

Pour toute information complémentaire
ou pour toute question quant à l’utilisation
des éléments ou de la compréhension
de cette charte, vous pouvez contacter :

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES


